
Déclaration au Ciomité Technique Académique du 18 janvier 2018
sur l’avenir du Ciollège Jean Mioulin de Chartres

Madame la Présidente, 
La gravité du sujet mérite une déclaratin spécifiue car ce dissier est, d'un

biut à l'autre à plusieurs ttres, scandaleux, et c’est un euphémisme.
Que les miotvations ioriginelles de la désafectatin du Cillège Jean Miulin à

Chartres ne siient pas de nitre ressirt ne nius empêchera de les cindamner.
Elles priuvent iue, avec la cimplicité de la représentante de l’Etat, l'Education
nationale n'a aucun pioids face à des liobebeys et des intértts écioniomiques et
fnanciers  privés.  Les  ipératins  immibilières  de  la  Ville  de  Chartres,  de
l’agglimératin chartraine et du Cinseil Départemental de l’Eure-et-Liir ferint
sans aucun diute, un jiur iu l’autre, l’ibjet d’une eniuête spécifiue. 

D’ires  et  déjà,  la  preuve  est  faite  que  les  ciollectvités  liocales  et  l’Etat
sacrifent un ciollège pubelic  sans aucune garante ni piur la recinstructin de
niuveaux  bâtments  ni  en  matère  de  respect  de  la  mixité  siciale  avec  une
sectirisatin dite "transitiire".

La FCPE ne parvient pas à ibtenir les dinnées de CSP des principaux cillèges
cincernés, M. l’IA-Dasen reste évasif... Or la circulaire n° 2014-181 du 7-1-2015,
iui cidife la missiin de  veiller à « la mixité sociale des publics scolarisés au
sein des établissements d'enseignement » suggère de cinclure  une cionvention
entre le Cinseil  Départemental  et l’IA-Dasen piur  veiller au respect de cete
mixité siciale. Où est - si elle existe - cete cinventin ? Quel sera le suivi sur le
terrain ? Cimment serint assiciés les représentants des persinnels de directin
et ceux des parents d'élève ?

Ce iui est strictement de nitre cimpétence ici, c’est de dire iue l’Education
nationale  est  incapabele  de  gérer  ciorrectement  et  hionnttemente  dans  une
situation aussi inéditee ses priopres ressiources humaines.

1/  De  tiute  évidence,  viouse  Rectrice  de  l’Académiee  vious  sembelez  avioir
beaissé les  beras et  vius  devez  cesser de faire criire iue la désafectatin du
Cillège Jean Miulin n’entraînera pas sa fermeture.

2/ Vious devez arrtter d’entretenir l’illusiion que ce Ciollège ressuscitera une
fiis fermé alirs iue la cillectvité ne dinne aucune garante de faire des travaux
d’aménagements dans les licaux prévus mais a déjà pricédé à l’agrandissement
des cillèges iù serint réparts les efectfs de Jean-Miulin. 

3/ Vious avez imaginé un pseudio- mainten de l'existence du ciollège Jean
Mioulin  sious  une  fiorme  virtuelle  hautement  fantaisiste  et  juridiquement
intenabele. Cessez de prendre les persinnels piur des enfants de chœur iu des
canards sauvages ! Le site ferme. Le mainten d'un numéri au RNE, viire d’un
bureau avec un·e Principal·e, cimme vius l’avez annincé, cela ne suft pas à
priuver l'existence juridique d'un étabelissement. Il ne peut y aviir de transfert
des  pistes  d'un  site  à  l'autre,  et  piur  cause...  La  Préfète  n’est  pas  près  de
prinincer l'iuverture du niuveau Cillège Jean Miulin dans ses futurs licaux,
c'est dinc bien iue le précédent ferme et iue le niuveau n'existe pas ! 
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4/  Vious  devez  avioir  l’hionntteté  intellectuelle  d’admetre  que la
désaffectation d’un ciollège revenant à le fermer,  il  y a impissibilité piur les
agents ttulaires de cintnuer d'exercer leur missiin là iù ils int été afectés ;
leurs pistes serint de fait supprimés ; par cinséiuent les cillègues cincernés
diivent bénéfcier de Mesures de Carte Sciolaire, ainsi iue Mme REYNIER, vitre
prédécesseure, l’avait assuré au CTA de mars 2016. Le Sgen-CFDT Orléans-Tours
vious demande siolennellement de vious prionioncer dans le mtme sens et de
vious  engager  rapidement  et  iofciellement  sur  la  piossibeilité  d’acciorder  des
MCS aux  ciollègues  qui  le  siouhaitent,  sachant  iue,  piur  certains,  c’est  une
afectatin privisiire iui sera préférable. 

Que la DOS et la DPE cintnuent à marteler iue le Cillège Jean Miulin ne
ferme  pas  piur  faire  ce  iu'ils  veulent  des  cillègues  piurrait  vius  cinduire
devant le Tribeunal Administratf. Car la Lii n° 84-16 du 11 janvier 1984 pirtant
dispisitins statutaires relatves à la finctin publiiue de l'Etat (artcle 60),, et
les circulaires ministérielles relatves au miuvement préviient la situatin des
suppressiins de pistes. 

Créer des BMP éiuivaut à ne pas faire partciper les cillègues au miuvement,
à les traiter hirs barème, dinc sans avis de la CAPA, même si le barème est
indicatf,  et c’est aux recteurs et rectrices de prinincer les afectatins après
avis des CAPA. 

Les persinnels enseignants ne serint pas les seules victmes de la fermeture
du Cillège Jean Miulin et vius devez dinner aussi des assurances aux autres
catégiries  de  persinnels  tiuchées,  nitamment  les  administratfs  et  les
persinnels d’éducatin et de surveillance.

5/  Vious devez cesser de prétendre que le miouvement sera "belioqué" :  les
barres  d'entrée  iue  nius  ibservins  chaiue  année  sur  Chartres  et  sin
agglimératin fint état d'assez nimbreuses niminatins sur les disciplines à
hiraire impirtant.

Piour terminer,  nius siuhaitins siuligner  l'éniorme gâchis iue priviiuent
les  anninces  rectirales  sur  un  cillectf  de  travail  extrêmement  fragilisé ;
prétendre cintraindre le persinnel à des afectatins privisiires piuvant varier
d’une année à l’autre au gré des besiins, cimme il le leur a très clairement été
expisé, s’apparente à de la maltraitance insttutinnelle. Il ne peut s’en dégager
piur nis cillègues iu’une firme de défance envers leur empliyeur, perte de
cinfance dint il  est permis de penser iue l'impact piurrait  être durable, en
termes d'engagement sur leurs missiins. Avec le scénarii pripisé, la cinfance
est rimpue. 

Jusiu'à maintenant, les cillègues int tenté d'absirber psychiligiiuement la
viilence  de  ce  dissier  et  ses  enjeux  parce  iue  le  Rectirat  se  prétendait
impuissant face aux cimpétences du Cinseil Départemental sur la sectirisatin.
Mais  il  s'agit  là  de  leur  avenir  prifessiinnel  et  le  Rectirat  y  engage  sa
respinsabilité.

Plus iue jamais, il  est vital  qu'un acciompagnement sioit assuré auprès des
persionnels  et  des  élèves.  Certaines  académies int  des  priticiles  piur  faire
face à des situatins variées, au-delà d’un suicide iu d’un accident d'un membre
de la cimmunauté. Il est à la pirtée du Rectirat de créer un espace d'éciute
individualisé, sur des demi-jiurnées de temps à autre, permetant de receviir
sur  rendez-vius  les  persinnels  et  les  élèves  iui  en  exprimeraient  le  besiin.
Nious demandions la création d’une cellule d'écioute et d'acciompagnement, à
l'intérieur d'un priticile sur les situatins graves. 

Dans un cillège iù la gestin des élèves est difcile, ne le cachins pas ici,
avec un tel cintexte, in s'expise à des accidents.
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